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Avec la contribution du SPIDH Nantes – Pays de la Loire 

Adoption prochaine de la Charte-agenda mondiale  
des droits de l’Homme dans la Cité  
 

 
 

 

Le Secrétariat permanent international Droits de l’Homme et gouvernements locaux (SPIDH) 
de Nantes participera au prochain Conseil mondial de la fédération internationale des 
collectivités locales CGLU (Cités et gouvernements locaux unis) qui se tiendra du 9 au 11 
décembre 2011 à Florence (Italie).  

Le SPIDH a en effet porté depuis 2007 le travail d’élaboration et de consultation publique de 
la Charte-agenda mondiale des droits de l’Homme dans la Cité au sein de la Commission 
Inclusion sociale, démocratie participative et droits de l’Homme (CISDPDH) de CGLU. 

Après avoir été recommandé pour adoption par le bureau exécutif de CGLU en novembre 
2010, le texte de la Charte-agenda sera présenté en vue de son adoption formelle lors du 
Conseil mondial de Florence. En savoir + sur le site de CGLU 

 

 

                             

http://www.comune.fi.it/home.htm
http://www.spidh.org/uploads/media/SPIDH_CHARTE_AVRIL_2011_F_EXE_CORRECT3.pdf
http://www.cities-localgovernments.org/
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Charte-agenda mondiale des droits de l’Homme dans la Cité  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Télécharger le texte de la Charte-agenda en PDF

http://www.spidh.org/uploads/media/SPIDH_CHARTE_AVRIL_2011_F_EXE_CORRECT3.pdf
http://issuu.com/droitsdelhommespidh/docs/spidh.org?mode=window&viewMode=singlePage


 

                              

Pourquoi une Charte-agenda mondiale                               
des droits de l'Homme dans la Cité ? 
 
Un outil au service des collectivités locales 
 
La Charte-agenda est une initiative du Forum des autorités locales (FAL) pour l’inclusion 
sociale et la démocratie participative qui s’est tenu à Caracas en 2006. A la suite de cette 
réunion, un groupe international d’experts a élaboré un premier projet qui a été débattu et 
amendé par la suite par des responsables politiques, des universitaires et juristes, et des 
représentants de la société civile du monde entier avec la contribution du SPIDH Nantes – 
Pays de la Loire. C’est ce texte, issu d’un large débat participatif, qui doit être adopté à 
Florence par les instances de CGLU. 
 
 
 

  
Le dernier Forum des autorités locales à l’occasion 
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du Forum social mondial de Dakar en 2011 
 
 
 

 
 
 

• mondiale ? 
 
La Charte a été élaborée par des experts 
internationaux pour être ratifiée largement 
par le plus grand nombre de collectivités 
locales à travers le monde. La Charte-
agenda constitue un outil international 
inédit de promotion et de mise en œuvre 
des droits de l’Homme à l’échelon local. 

 

          Une
Une Charte-agenda ? 

 Charte-agenda est une déclaration de
ncipes inspirée par la Déclaration
iverselle des droits de l’Homme (charte)
sortie de plans d’action (agenda). La valeur
utée de la Charte-agenda mondiale des
its de l’Homme dans la Cité réside dans le

t que chacun des droits figurant dans le
cument s’accompagne d’un plan d’action
rvant de référence pour la mise en œuvre 
 mesures concrètes par les
uvernements locaux. Les villes signataires
nt invitées à établir un agenda local assorti
chéances et d’indicateurs permettant
valuer leur efficacité dans la mise en

uvre de ces droits.  
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 Charte née d’un processus citoyen participatif 
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Dans la cité ? 

r Cité, l’on entend les collectivités locales, 
elle que soit leur taille : régions, agglomérations 
aines, métropoles, communes et autres 

llectivités territoriales qui s’administrent 
rement. 

  Charte-agenda entrera en vigueur dans 
aque ville après un processus de consultation et 
 participation qui permettra aux habitant(e)s 
n débattre et de l’adapter aussi bien à leur 
lité locale qu’au cadre juridique national ; elle 

vra être adoptée à la majorité qualifiée au sein 
 l’assemblée municipale. 

 résultat de ce processus sera l’adoption d’une 
arte-agenda locale par chaque  municipalité 
nataire.   

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                              

s le contexte actuel de crise économique, avec u
rte-agenda des droits de l’Homme dans la C
vernements locaux et permet de soutenir la con
usives, plus démocratiques, plus solidaires, en c
itoires concernés.
des droits de l'Homme ? 

inspirant de la Déclaration universelle des 
oits de l’Homme, la Charte s’intéresse 
rticulièrement aux droits suivants : 
Droit à la cité 
Droit à la démocratie participative 
Droit à la paix civile et à la sécurité dans la 
cité 
Droit à l’égalité des femmes et des 
hommes 
Droit des enfants 
Droit aux services publics de proximité 
Liberté de conscience et de religion, 
d’opinion et d’information 
Droits culturels 
Droit à la liberté de réunion, d’association 
et de créer un syndicat 
Droit au logement et au domicile 
Droit à l’eau et à la nourriture 
Droit à un développement urbain durable 
Les droits de l’Homme dans la Cité…Visuel de 
l’affiche du 4e Forum mondial des droits de l’Homme 
de Nantes 2010. Photo Guillaume Collanges
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n risque évident de recul des droits, la 
ité constitue un outil au service des 
struction de sociétés plus socialement 

ollaboration avec tous les habitants des 


